
 

 
1 

 

INFORMATIONS 
DIVERSES 

 

RAPPEL - BRULAGE DES VEGETAUX 

Les particuliers n'ont pas le droit de brûler leurs déchets ménagers à l'air 

libre. 
 

Les déchets dits "verts" produits par les particuliers sont considérés comme des déchets ménagers. 

À ce titre, il est notamment interdit de brûler dans son jardin : 

 l'herbe issue de la tonte de pelouse, 

 les feuilles mortes, 

 les résidus d'élagage, 

 les résidus de taille de haies et arbustes, 

 les résidus de débroussaillage, 

 les épluchures. 

À savoir : les déchets verts doivent être déposés en déchetterie ou dans le cadre de la collecte 

sélective organisée par la commune de porte à porte. Ils peuvent également faire l'objet 

d'un compostage individuel. 

 

http://vosdroits.service-public.fr/particuliers/F31858.xhtml#R35513
http://vosdroits.service-public.fr/particuliers/R34326.xhtml
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